
MINISTERE DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION REPUBLIQUE FRANÇAISE
DES GRANDS TRAVAUX ET DU BICENTENAIRE

A R R E T E n° MH-89. IMM. CL.
portant classement parmi les Monuments Historiques

du décor peint du château de
MALVES EN MINERVOIS (Aude)

LE MINISTRE DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION,
DES GRANDS TRAVAUX ET DU BICENTENAIRE

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifie
et complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décem-
bre 1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement
d'administration publique pour l'application de la loi du 31 décembre
1913 ;

VU le décret n° 88-823 du 18 juillec 1988 relacif aux.axr^ibutioris du .Minis-
tre de la Culture, de la Communication, des Grands Travaux et du Bicen-
tenaire ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Conmissaires
de la République de région une commission régionale du patrimoine his'corique,
archéologique et ethnologique ;

VU l'arrêté en date du 18 février 1928 portant inscription sur l'invent-
taire supplémentaire des Monuments Historiques de la cheminée en bois
sculptée du château de MALVES-EN-MENERVOIS (Aude) ;

VU l'arrêté en date du 27 septembre 1948 portant inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des Monuments Historiques de l'ensemble du château
et de deux dalles corrmémaratives du XVIII0 S à MALVES-en-4CNERVOIS (Aude) ;

VU l'arrêté en date du 3 septembre 1986 portant inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des Monuments Historiques du décor peint du château de
MALVES-EtWGNERVOIS (Aude) ;
VU l'arrêté en date du ~ o JUIN 1989 portant inscription sur
l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques du château, en
totalité, Y compris la cheminée Renaissance en bois sculpte et les deux 'dalles
conmémoratives de 1724 à MALVES-«NERVOIS (Aude) ;
VU l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéo-
logique et Ethnologique de la région Languedoc-Roussillon du 25 avril
1986 ;

La Camission Supérieure des Monuments Historiques entendue en sa séance
du 11 juillet 1988 ;

VU la délibération en date du 22 juin 1987 du Conseil Municipal de la
Carmune de MALVES-en-MMERVOIS, propriétaire, portant adhésion au classe-
ment ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;



CONSIDERANT que la conservation du décor peint du château de MALVES-
en-MINERVOIS (Aude) présente au point de vue de l'art un intérêt public
en raison de sa qualité et de l'originalité des thèmes développés ;

R R E T E

Article 1° - Est classé parmi les Monuments Historiques le décor peint
du château de MALVES-en-MINERVOIS (Aude) ainsi distribué :

. étage de comble : petite salle méridionale avec plafond et murs peints
représentant la "Dispute d'Ulysse et d'Ajax" et le "festin des Dieux"

. tour Sud-Ouest : éléments réassemblés d'un plafond peint

situé sur la parcelle n° 27 d'une contenance de 19 a 16 ça figurant
au cadastre section U et appartenant à la conmune par acte administratif
en date du 21 novembre 1986 publié au Bureau des Hypothèques de CARCAS-
SONNE (Aude) le 8 décembre 1986 vol. 7060 n° 24.

Article 2 - Le présent arrêté se substitue, en ce oui concerne les par-
ties classées à l'arrêté d'inscription sur l'inventaire supplémentaire
des Monunsnts Historiques du 3 septembre 1986 susvisé et complète l'arrêté
d'inscription susvisé du ~" 8 JUlN 1983
Article 3 - II sera publié au Bureau des Hypothèques de la situation
de Virmeuble classé.

Article 4-11 sera notifié au "Préfet du Département et au Maire de
la comnune propriétaire, intéressés qui seront responsables, chacun
en ce qui le concerne, de son exécution.

- 8 JUIN 1989
Fait à PARISjp^g \ Minière et par cîilfc^

Le Directeur ciu Potrlrnoi.na

Jean-Pterre



MINISTERE DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION REPUBLIQUE FRANÇAISE
DES GRANDS TRAVAUX ET DU BICENTENAIRE

A R R E T E n ° MH. 8 9 . IMM.
portant inscription sur l'inventaire supplémentaire des

Monunents Historiques, en totalité ou château de
MALVES en MINERVOIS (Aude)

LE MINISTRE DE LA CULTURE, DE LA COMUNICATION
DES GRANDS TRAVAUX ET DU BICENTENAIREVA

VU la loi au 31 décembre 1913 sur les Momments Historiques modifiée
et complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 dé-
cembre 1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement
d'administration publique pour l'application de la loi du SI décembre
1913, notarrment son article 5 dernier alinéa modifié par le décret n°
84.1006 du 15 novembre 1984 ;

VU le décret n° 88-823 du 18 juillet 1988 relauif aux attributions du Minis-
tre de la Culture, de la Commtnication, des Grands Travaux et du Bicen-
tenaire ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des commissaires de la
République de région une commission régionale du patrimoine his;cx>rique, archéologique
et'ethnologique :

VU l'arrêté en date du 18 février 1928 portant inscription sur l'invent-
taire supplémentaire des Monuments Historiques de la cheminée en bois
sculptée du château de MALVES-EN-MNERVOIS (Aude) ;

VU l'arrêté en date du 27 septembre 1948 portant inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des Monunents Historiques de l'ensemble du château
et de deux dalles ccmrtémoratives à MALVES-4ŒNERVOIS (Aude) ;

VU l'arrêté en date du -g dUlN 1989 portant classement parmi les
Monunents Historiques Je&'àécors peinte de la pièce du 2e étage et du plafond
de la tour sud-ouest du château de MALVES-EN-MINERVOIS (Aude) |
VU l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéolo-
gique et Ethnologique de la région Languedoc-Roussillon en date du 25
avril 1986 ;

VU l'avis de la Cormission Supérieure des Monuments Historiques en sa
séance du 11 juillet 1988 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que le château de MALVES-en-MINERVOIS présente au point
de vue de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préser-
vation en raison de sa qualité architecturale ;



A R R E T E

Article 1° - Est -inscrit, en totalité., y compris la cheminée Renaissance
en bois sculpté et les deux dalles comnèrroratives de 1724., à l'exception
des parties classées, le château de MALVES-en-MINERVOIS (Aude) situé
sur la parcelle n° 27 d'une contenance de 19 a 16 ça figurant au cadas-
tre section U et appartenant à la carmune par acte administratif en-
date du 21 •novembre 1986 publié au Bureau des Hypothèques de CARCASSŒ-
NE (Aude) le 8 décembre 1986 vol. 7060 n° 24.

Article 2 - le présent arrêté complète l'arrêté de classement du
~ 8 JUIN 1989 susv^s^- et se substitue aux arrêtés d'inscription sur

l'-inventaire supplémentaire des Monunents Historiques du 18 février
1928 et du 27 septembre 1948 susvisés.

Article 3 - H sera publié au Bureau des Hypothèques de la situation
de l'imneuble -inscrit.

article 4 - II sera notifié au Préfet du Département et au Maire de
la Conmune propriétaire, intéressés qui. seront responsables, chacun
en ce qui le concerne de son exécution.

- 8 JUIN 1383
Fait à PARIS Zep°ur ls Ministre et Par «Wléeation

Le Directeur du Pstrimoina

Jean-Pierre BADY



LE PREFET
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE

DE LA REGION
LANGUEDOC - ROUSSILLCN

Direction Régionale des Affaires Culturelles
5 rue Salle l'Evêque
34026 MDNTPFLT.TrR

Réf. n* 198/86/AS/DC
REPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R E

portant inscription du décor peinte1' du
château de MALVES (Aude) sur/"

L'Inventaire Supplémentaire des Monumenirs Historiques

LE PREFET
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DE .LA REGION'' LANGUEDOC ROUSSILLON

COyMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE ME L'HERAULT
Chevalier de la Légion d1' Honneur

VU la loi du 31 décembre 1913 sur- les .'Monuments Historiques notamment
l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1927, 27
août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 1966 et les décrets modifiés
du 18 mars 1924 et n' 61.428 du 18 avril 1961 ;

/

VU le décret n" 82.390 du 10 mai 1962 modifié relatif aux pouvoirs des
Connissaires de la République de région ;

VU le décret n" 84.1006 du 15 novénbre 1984 relatif au classement parmi
les Monuments Historiques et à l'Inscription sur l'Inventaire Supplémen-
taire des Monuments Historiques ; j

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Commis-
saires de la République de régibn une Commission Régionale du Patrimoine
Historique, Archéologique et Ethnologique ;

VU les arrêtés en date du 18 février 1928 et 27 septembre 1948 ;

LA Connission Régionale du /Patrimoine Historique, Archéologique et Eth-
nologique de la région du Languedoc-Roussillan entendue en sa séance du
25 avril 1986 et dans l'attente des résultats de la demande de classement
transmise à la Direction /Su Patrimoine pour avis de la Commission Supé-
rieure ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que le déc&r peint du château de MALVES (Aude) présente un
intérêt d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison
de sa qualité et de l'originalité des thèmes développés ;

R R

Article 1* - Est /inscrit sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
Historiques le décor peint du château de MALVES (Aude) ainsi distribué

- étage de conble : petite salle méridionale avec plafond
et murs peints représentant la "Dispute d'Ulysse et d'Ajax"
et le "Festin des Dieux".



.'oir rectificatif

- Tour Sud-Ouest : éléments
;

accents réassemblées d'un plafond peint.

situé sur la parcelle n" 27 d'une contenance de 19 a 16 ça figurant au
cadastre section U et appartenant à la SAFEK LANGoEDOC-fiOUSSTT ,T ON société
anonyme constituée le 30 juin 1961 ayant .son siège social au Domaine de
Maurin Lattes 3/<000 MÎJTPELLIER et pour réprésentant responsable M. Paul
BANULS, Directeur Général demeurant au ,Ôcniaine de Maurin Lattes - 3/*000
>£NT?ELLIER.

propriétaire pa
1981 devant Maître ?.
des

5Tet oublié au Sureau

Article 2 - Le présent arrêté cénplète les arrêtés du 18 février 1928
et 27 septembre 19**8 susvisés. f

Article 3 - Le présent arrét̂ , dont une ampliation certifiée conforme
sera adressée sans délai au Ministre chargé de la Culture, sera publié
au Bureau des Hypothèques de* la situation de 1 ' imneuble inscrit et au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Article 4 - H sera notifié'' au Ccnmissaire de la République du département,
aux Maire de la connune et/ au propriétaire, intéressés, qui seront respon-
sables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à MONTPELLIER, le Q 3 SEP. 1986

r



MINISTÈREBE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DE L'ARCHITECTURE.

DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décemhre i 9 i 3 sur les flionumenls historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du s3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

S ..... ,C

inacr.ip.ti.oni..eu:c

appartenant à M» ........ .

SOfit inscrit ..... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.
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Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
P . / 27StHl948
Fans, le t Z: .

T. S. V. P.



MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ONUHENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913/ sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du a3 juillet 1927 ;

La Commission des monumenlé historiques entendue;

ARRÊTE :

kTICLE PREMIER.

La cheminé a/Renais sanc e en DOJB aouljpté

située dana le château de Malvea (AudaJ___et_

«5

r~
o

appartenant à M, dq'uj.aa^ demeurant au cnateau

eat

inscrite... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent Arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la Préfecture, au maire de la commune d fl Maxvea et

<jui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le

t^s: v.


